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Séance du Conseil municipal du 14 novembre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 07 novembre 2022, s’est réuni
le 14 novembre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FrançoisARS, ChristinePENHOUET, MohamedAZGAG, MoniqueJEAN, 
MichelGILLET, NadinePÉLERIN, GérardTHEPAUT, HortenseLEPAPE, OlivierLEBRUN, 
ChrystelDELATTRE, FabienLEGUERNEVE, LatifaBAKHTOUS, ArmelleMANCHEC, 
PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, CatherineLETUTOUR, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, PatriceKERMORVANT, 
AnnaïckBODIGUEL, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
VirginieTALMON, ClaireBOEDEC, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SimonUZENAT, 
GuillaumeAUFFRET, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à Mme MANCHEC
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à M. AZGAG
Sandrine BERTHIER a donné pouvoir à M. UZENAT
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. POIRIER

Absent(s) :

Marc-AntoineMENIER

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 5

Séance du  Conseil municipal du 14 novembre 2022

ASSEMBLEES

EPCI - Année 2021 - Rapports d'activité

M. Fabien LE GUERNEVE présente le rapport suivant :

Conformément à l’article L. 5211-39 du Code général des collectivités territoriales, les 
rapports annuels retraçant l’activité des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) doivent faire l’objet d’une communication en Conseil 
municipal.

Vu l’avis de la commission plénière du 3 novembre 2022 ;

Je vous propose :

∑ de prendre acte de la communication des rapports d’activité joints, pour 
l’année 2021 : 

¸ du Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVa) ;

¸ du Syndicat de traitement des déchets ménagers du Sud-Est Morbihan 
(SYSEM) ;

¸ du Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan (PNR) ;

¸ du Morbihan Energies.

PREND ACTE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


